
Partenaire attractivité des métiers

DOSSIER DE PARTENARIAT

BRETAGNE SUPPLY CHAIN

Visibilité en amont du Village Let's GO

Visibilité sur le Village Let's GO Rennes

3000€ 1500€

Verbatim dans le communiqué de presse x

Verbatim dans les livrets à destination des élèves distribués sur le
Village Let's GO Rennes x

Visibilité de la structure (kakémono, goodies) dans les espaces
amont et aval du Parcours des Métiers x

Je souhaite être 
un véritable acteur 
dans la valorisation

des métiers

Je souhaite être 
 visible et 

reconnu auprès 
du réseau Let’s GO

Logo dans les livrets à destination des élèves distribués sur le
Village Let's GO Rennes

x x

OOB St COOL

Logo dans le communiqué de presse x x

Interview (3 questions à…) relayée sur le site de BSC, dans une
newsletter BSC et LinkedIn x

xLogo sur la page de BSC consacrée à Let's GO x

Mise à disposition d'un kit de communication avec la mention
"partenaire officiel de Let's GO"

x x

Logo pendant 1 édition de Let's GO sur l'ensemble des documents
du kit pédagogique transmis aux enseignants x x
Verbatim pendant 1 édition de Let's GO dans les livrets à
destination des élèves distribués auprès des enseignants bretons x

Mise en relation privilégiée avec le corps enseignant et les
prescripteurs orientation x x

Possibilité de prise en charge d'une animation dans le parcours
Métiers (sans affichage des couleurs de la structure)

xx

x xKakémono au sein de l’espace Partenaires

Logo sur les visuels d'accueil du Village x x

Intégration des ressources utiles proposées par la structure
(vidéos métiers, présentation des métiers...) sur la page
Ressources des kits

x

Communication sur les kits pédagogiques transmis aux
enseignants bretons sur la durée d'une édition Let's GO
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Club des partenaires annuels 
de B

SC

Partenaire attractivité 
des m

étiers

6 500 €
3 500 €

3 000 €
1 500 €

Partenaire transition 
écologique

TO
TA

L H
.T

TV
A

 20%

TO
TA

L T.T.C

5 000 €
1 500 €

B
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 d
e com

m
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IN
TERLO

CU
TEU

R.RICE

N
om

 :
Prénom

 :
Fonction :
Tel : 
M

ail :

STRU
CTU

RE

N
om

 com
m

erciale :
N

om
  à facturer (si différent) :

Adresse :
Code postal :
Ville :

CACH
ET ET SIGN

ATU
RE 

N
om

 du signataire :
Date de signature :

B
on à savoir

Pour valider le partenariat, m
erci de com

pléter et signer ce bon de
com

m
ande et de le retourner à l’adresse : 

       contact@bretagne-supplychain.fr 

Le partenariat prendra effet au règ
lem

ent de la facture.

M
erci de prendre connaissance des C

G
V

 jointes à ce bon de
com

m
ande

........................................................................................................
..................................................................................................
.................................................................................................

............................................................................................................
..........................................................................................................

.............................................................................
..........................................................

..................................................................................................
...........................................................................................

..........................................................................................................

.............................................................................
...............................................................................

Réduction (-10%
) si adhésion à B

SC



C
on

d
ition

s g
én

érales d
e ven

te
A

rticle 1 : D
ispositions générales

1.1 D
éfinitions

Les term
es et expressions ci-dessous auront les significations suivantes dans les présentes

Conditions G
énérales de Vente (CG

V) :
• « B

SC » désigne l’association légalem
ent constituée, le cluster des acteurs du transport, de la

logistique et de la supply chain en B
retagne. B

SC est le vendeur des O
ffres.

• « Client » désigne toute personne m
orale ou physique qui achète des produits ou services dans le

cadre des offres com
m

erciales proposées par B
SC ;

• « Adhérent » désigne toute personne physique ou m
orale qui souscrit à une cotisation annuelle

d’adhésion fixée par B
SC.

• «O
ffres » désigne tous les produits ou services, prestations et contre-parties fournis par B

SC au
Client et/ou l’Adhérent.

1.2 Acceptation des CG
V

En passant com
m

ande auprès de B
SC, le Client reconnaît avoir pris connaissance et accepté les

présentes CG
V. Les CG

V prévalent sur tout autre docum
ent ou accord antérieur ou contem

porain
entre B

SC et le Client, sauf accord écrit contraire.

A
rticle 2 : C

om
m

andes

2.1 Passation de com
m

ande
Les com

m
andes liées aux offres proposées doivent être passées conform

ém
ent aux procédures

spécifiées par B
SC. B

SC se réserve le droit de refuser toute com
m

ande qui ne respecte pas ces
procédures ou qui serait contraire aux lois en vigueur.

2.2 Prise en com
pte de la com

m
ande

La com
m

ande est considérée com
m

e effective dès que le règlem
ent de la facture de la prestation

est enregistrée sur le com
pte bancaire de B

SC.
Le contrat entre B

SC et le client prend effet dès que le règlem
ent de la facture de la prestation est

enregistrée sur le com
pte bancaire de B

SC.

2.3 Annulation de com
m

ande
Le Client peut annuler une com

m
ande en respectant les conditions ci-après.

L’annulation de com
m

ande fait systém
atiquem

ent l’objet d’un courrier recom
m

andé avec accusé
de réception, le cachet de la poste faisant foi.
B

SC se réserve le droit de facturer des frais d'annulation après quinze jours de contractualisation.
(Voir 2.5 « procédure de résiliation »).

2.4 Procédure de passation de com
m

ande
L’interlocuteur unique sur la passation de com

m
ande est B

SC. C’est B
SC qui édite les bons de

com
m

andes et les soum
et au client.

Le bon de com
m

ande est alors considéré valide à la réception par B
SC du docum

ent dûm
ent

com
plété et signé.

2.5 Procédure de résiliation
Chacune des parties « B

SC » ou « Client » pourra m
ettre fin par anticipation à ses engagem

ents en
cas d’inexécution par l’une des parties de ses obligations, et ce, après m

ise en dem
eure notifiée par

lettre recom
m

andée avec accusé de réception.

Le Client aura par ailleurs la discrétion de la résiliation du contrat par anticipation et sans m
otif, aux

conditions suivantes :
• Si la dem

ande de résiliation du contrat intervient dans une période de 0 à 14 jours à partir de la
contractualisation effective (article 2.1), B

SC s’engage au rem
boursem

ent total des engagem
ents

du client et aucun frais n’est appliqué.
• Si la dem

ande de résiliation du contrat intervient dans une période de 15 à 30 jours à partir de la
contractualisation effective (article 2.1), B

SC s’engage au rem
boursem

ent de 50%
 des engagem

ents
du client et aucun frais n’est appliqué.
• Si la dem

ande de résiliation du contrat intervient plus de 30 jours après la contractualisation
effective (article 2.1), la totalité de la contractualisation est considérée com

m
e dû.

A
rticle 3 : Livraison des services, prestations et contre-parties

3.1  Engagem
ent de B

SC
B

SC s’engage à fournir les services, prestations et contre-parties selon les conditions décrites dans
l’O

ffre souscrite. B
SC s'efforce de respecter les délais de livraison convenus avec le Client, m

ais B
SC

n'assum
e aucune responsabilité en cas de retard résultant de circonstances indépendantes de sa

volonté.

3.2 Réception des  Inform
ations Client

Le Client est en charge de transm
ettre les contenus convenus avec B

SC, les «Inform
ations Client » :

logos, textes, visuels, photos, vidéos, nom
 et fonction des intervenant·e·s, propos... - liste non

exhaustive.
En cas de non-réception des Inform

ations Clients ou de réception non-conform
es aux délais, aux

élém
ents techniques ou à la nature des contenus tels que listés ci-après, B

SC se réserve le droit :
• S’il s’agit d’une com

m
unication digitale ou papier : de réutiliser un visuel récent précédem

m
ent

fourni par le client, d’intégrer un visuel de son choix, d’ajourner la publication ou de l’annuler si le plan
de com

m
unication ne perm

et plus de diffuser la publication
•  S’il s’agit d’un événem

ent ou d’une prise de parole : de rem
placer l’intervenant·e proposé par le

Client
Le cas échéant, le Client ne pourra pas prétendre à une indem

nité ou une com
pensation

quelconque à quelque titre que ce soit. 

3.2.1 D
élai

Le client doit s’assurer de transm
ettre à B

SC les Inform
ations Clients à paraître, au plus tard 10 jours

ouvrés avant la date effective de parution. 

3.2.2 Elém
ents techniques

Afin de perm
ettre leur insertion sur les différents supports de com

m
unication de B

SC, Let’s G
O

 ou
M

ixenn , les élém
ents techniques (im

ages, scripts, textes, logos, fichiers, …) com
posant les

Inform
ations Client doivent respecter les instructions com

m
uniquées.

 3.2.3 Actualisation
Le Client s’engagent à inform

er B
SC de toute m

odification concernant son logo, nom
 com

m
ercial

ou tout autre élém
ent distinctif tel que déjà com

m
uniqué au public. 



C
on

d
ition

s g
én

érales d
e ven

te
A

rticle 6 C
onfidentialité

B
SC

 et le C
lient s'eng

ag
ent à m

aintenir la confidentialité de toutes les inform
ations

com
m

erciales et techniques obtenues dans le cadre de leur collaboration.

A
rticle 7 V

isuels et com
m

unication

La reproduction de visuels concernant les O
ffres est soum

ise à autorisation préalable de B
SC.

A l’exception du m
acaron « Club Partenaires », toute utilisation du logo ou de visuels et

contenus produits par B
SC, doit faire l’objet d’une inform

ation préalable et d’un accord de
B

SC.

7.1  Com
m

unication
Les Inform

ations Client (contenus ém
anant des Clients : textes, visuels, photos, vidéos, nom

 et
fonction des intervenant·e·s, propos...) sont diffusés sous la responsabilité exclusive des Clients. 

7.2 D
roit à l’im

age
Il 

est 
possible 

que 
des 

photographies 
soient 

prises 
pendant 

les 
événem

ents. 
Ces

photographies, sur lesquelles peuvent apparaître les logos du Client, sont susceptibles d’être
utilisées dans le cadre de la prom

otion du projet ou de l’événem
ent (ex: com

pte Linkedin
B

SC, Let’s G
O

 et M
ixenn). Le Client qui ne souhaite pas que ces élém

ents figurent sur les
photographies utilisées pour la prom

otion de la dém
arche doit en aviser B

SC par écrit.

A
rticle 8. Les événem

ents (dispositions diverses)

B
SC se réserve le droit de procéder, à tout m

om
ent et sans recours possible de la part des

Clients, à toute m
odification utile ou nécessaire au bon déroulem

ent de l’événem
ent (atelier,

w
ebinaire, visite, Assem

blée G
énérale, colloque, événem

ent annuel Let’s G
O

, M
ixenn Tour....) et

notam
m

ent à tout changem
ent d’horaire, d’em

placem
ent ou d’am

énagem
ent des espaces.

Chaque Client reconnaît ce droit de m
odification à B

SC et s’engage à accepter et à appliquer
toutes nouvelles dispositions im

posées par celui-ci du fait de ces m
odifications. 

B
SC a le pouvoir de statuer sur tous les cas non prévus aux présentes conditions générales.

Toutes ces décisions sont prises sans recours possibles et sont im
m

édiatem
ent exécutoires,

ce que chaque Client reconnaît et accepte. 
D

ans le cas où, pour une raison de force m
ajeure, un événem

ent (atelier, w
ebinaire, visite, AG

,
colloque, événem

ent annuel Let’s G
O

, M
ixenn Tour....) ne pouvait avoir lieu, le Client ne saurait

prétendre à aucune indem
nité, ni com

pensation de quelque nature que ce soit. Après
paiem

ent 
de 

toutes 
les 

dépenses 
engagées, 

les 
som

m
es 

restantes 
éventuellem

ent
disponibles seraient réparties entre les Clients, au prorata des som

m
es versées par eux sans

qu’ils puissent exercer un recours, à quelque titre que ce soit et pour quelque cause que ce
soit, contre B

SC. 

A
rticle 9 : D

roit ap
p

licab
le et litig

es

Les présentes CG
V sont régies par le D

roit français. Tout litige découlant de l'interprétation ou
de l'exécution des présentes CG

V sera soum
is à la com

pétence exclusive du tribunal de Paris.

3.2.4 N
ature des contenus

B
SC se réserve le droit d’interrom

pre ou de refuser la diffusion ou l’insertion de toute
Inform

ation Client que B
SC estim

erait contraire à la bonne tenue, à la bonne présentation des
supports B

SC, Let’s G
O

 ou M
ixenn ou des événem

ents en eux-m
êm

es, et plus généralem
ent à

ses intérêts com
m

erciaux, m
atériels ou m

oraux ou en infraction avec la législation en vigueur. 
Le contenu et les intervenants peuvent être proposés par le Client m

ais soum
is à validation

auprès de B
SC. 

B
SC se réserve le droit d’interrom

pre, de refuser ou de m
odifier le contenu ou les intervenants si

B
SC estim

e que ceux-ci sont contraire à la bonne tenue des évènem
ents. 

En conséquence, le Client ne pourra exercer aucun recours envers B
SC ou prétendre à une

quelconque indem
nité au m

otif que le contenu ou l’intervenant·e qu’il avait initialem
ent

proposé n’a pas été retenu. 

A
rticle 4 : Prix et paiem

ent

4.1 Prix
Les prix des produits et services sont indiqués dans les offres de partenariat B

SC et pourront
être m

odifiés annuellem
ent. Les prix sont exprim

és en euros et sont hors taxes, sauf indication
contraire.

4.2 M
odalités de paiem

ent
Le paiem

ent des produits et services doit être effectué selon les m
odalités suivantes : 

• A réception du bon de com
m

ande signé, B
retagne Supply Chain s’engage à éditer la facture

du m
ontant total du bon de com

m
ande.

• B
SC transm

et cette facture au Client par em
ail pour un paiem

ent à réception.
• Seule la réception de l’intégralité de la som

m
e par B

SC entérine le partenariat.

4.3 R
etard de paiem

ent
Pour tout retard de paiem

ent et de versem
ent des som

m
es dues par le Client au-delà des

délais précités, le Client peut être redevable de pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt
légal en vigueur au jour de la facturation. Ces pénalités de retard seront autom

atiquem
ent

acquises de plein droit à B
SC, sans form

alité ou m
ise en dem

eure.
Le retard de paiem

ent entraine l’exigibilité im
m

édiate des som
m

es dues par le Client, sans
préjudice de toute autre action de la part de B

SC.
Tout retard de paiem

ent entraîne la faculté pour B
SC de suspendre ou d’annuler la livraison des

prestations et contre-parties, de suspendre l’exécution de ses obligations.

A
rticle 5 : R

esponsabilité

5.1 Lim
itation de responsabilité

B
SC ne peut être tenu responsable des dom

m
ages directs, indirects, spéciaux, consécutifs ou

punitifs résultant de l'utilisation des productions (visuels, encarts, articles, etc.) fournies, sauf en
cas de faute intentionnelle ou de négligence grave de sa part.



BRETAGNE SUPPLY CHAIN

Prêt.e à 
à devenir 

partenaire ?


